
Récépissé de déclaration d’une demande de

permis de construire

N° de déclaration : S02712-60521PC

N° national : S02712

582 ALLEE DE LA SAUVEGARDE

69009 LYON

Ce document vaut récépissé de déclaration conformément aux dispositions de l’article

14-3 du décret n° 77-1481 du 28 décembre 1977 modifié par le décret n° 2017-495 du 6

avril 2017.

Fait à Paris, le jeudi 17 décembre 2020

Denis Dessus, Président du Conseil national

        de l’Ordre des architectes
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